
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an , le , l'Assemblée de Corse, convoquée le 12 avril 2018, s'est réunie
au  nombre  prescrit  par  la  loi,  dans  le  lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la
présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le  Code Général  des Collectivités  Territoriales,  Titre  II  –  Livre  IV  –  IVème
Partie,

VU le  programme  de  coopération  transfrontalière  Italie-France  Maritime  2014-
2020 qui précise les règles d’organisation auxquelles il convient de se référer,

VU la  délibération  n°16/025  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  28  janvier  2016
habilitant le Président du Conseil exécutif de Corse à signer les actes de candidature
relatifs aux projets de coopération relevant du programme INTERREG Italie-France
Maritime 20114-2020,

VU la  candidature proposée pour le projet  « GRITACCESS » par décisision du
Conseil exécutif de Corse n°1702655 du 14 mars 2017 dans le cadre du deuxième
appel à projets publié par le Programme INTERREG Italie-France Maritime 2014-
2020,

VU la  notification  du  décret  de  la  Région  Toscane  n°15796/2017  relatif  à
l’approbation  du  classement  des  candidatures  pour  le  2ème appel  à  projets  du
Programme Italie-France Maritime 2014-2020,

VU la  délibération n°18-010 AC du 16 janvier  2018 autorisant  le  Président  du
Conseil  exécutif  de  Corse  à  procéder  à  l’ouverture  et  à  l’individualisation  des
autorisations de programme (AP) et autorisations d’engagement par anticipation au
vote du BP 2018,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse.

ARTICLE PREMIER:

APPROUVE  les projets de conventions avec l’Autorité de gestion et interpartenariale pour le
projet « GRITACCESS », Grand Itinéraire Tyrrhénien Accessible, joints en annexe à la présente
délibération.
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ARTICLE  2:

AUTORISE le Président du Conseil Exécutif de Corse à signer la Convention entre l’Autorité de 
Gestion Unique et le Chef de File pour le projet « GRITACCESS » Grand Itinéraire Tyrrhénien 
Accessible.

ARTICLE      2:

AUTORISE le Président du Conseil Exécutif de Corse à signer la Convention entre l’Autorité de 
Gestion Unique et le Chef de File pour le projet « GRITACCESS » Grand Itinéraire Tyrrhénien 
Accessible.

ARTICLE 3 :

AUTORISE le Président du Conseil Exécutif de Corse à signer la Convention Interpartenariale 
pour le projet « GRITACCESS » Grand Itinéraire Tyrrhénien Accessible.

ARTICLE 4 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de
la Collectivité Territoriale de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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